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Préambule

Un documentindirectementopposablemaisclarifiant lesobjectifsde la commune

Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurablesƴΩŜǎǘpas directement opposableaux Permis de construire ou aux opérations

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣmaisle règlementet lesorientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de programmation(qui euxsontopposables)doiventtraduire le projet.

Parailleurs,le PADD,à traversle débatqui estporté auseindu ConseilMunicipal,viseà clarifier la finalité du PLU,lesambitionset lesorientations

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpour lesprochainesannées.

Une démarche de projet affirmant un développement
équilibrédu territoire

Le PADDest un document du Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜqui a été

introduit par la loi Solidarité et RenouvellementUrbains du 13

décembre2000et modifiépar la loi Urbanismeet Habitatdu 2 juillet

2003, ainsiquepar le décretdu 9 juin 2004.

Aprèsla loi SRUetƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜdu 4 juin 2004relativeàƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ

environnementale,la loi « GrenelleII » du 12 juillet 2010 (portant

EngagementNational pour ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύmarque une nouvelle

avancéedansla rechercheŘΩǳƴdéveloppementéquilibréet durable

du territoire, en remaniantenprofondeurle CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

Le PADDintroduit une démarchede projet en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘsur les

enjeux et les besoinsidentifiés à ƭΩƛǎǎǳŜdu diagnosticterritorial. Il

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜsur la totalité du territoire communalet veilleà respecter

lesprincipesénoncésauxarticlesL.101-1 et L et L.101-2 du Codede

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

Il définit lesorientationsen matièreŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

retenues pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire communal. Il constitue le

cadre de référence et de cohérencepour les différentes actions

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘquela communeengagesursonterritoire.

4



Le PLU de Caraman affirme les principaux majeurs du Code de lôUrbanisme

ArticleL.101-2 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜςmodifié par LOIn°2018-1021du 23novembre2018ςart. 22et 38:
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :
1ÁL'équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation descentres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 
urbain ;
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;
e) Les besoins en matière de mobilité ;

2ÁLa qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;
3ÁLa diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;
4ÁLa sécurité et la salubrité publiques ;
5ÁLa prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;
6ÁLa protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;
7ÁLa lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre,l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ;
8ÁLa promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et 
rurales.

ArticleL.151-5 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜςcrééparƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜn°2015-1174du 23septembre2015:

Leprojetd'aménagementet dedéveloppementdurablesdéfinit :

1° Lesorientationsgénéralesdespolitiquesd'aménagement,d'équipement,d'urbanisme,de paysage,de protectiondesespacesnaturels,agricoleset forestiers,et de préservation
ou deremiseenbonétat descontinuitésécologiques;

2° Lesorientations généralesconcernantl'habitat, les transports et les déplacements,les réseauxd'énergie,le développementdes communicationsnumériques,l'équipement
commercial,le développementéconomiqueet lesloisirs,retenuespour l'ensembledel'établissementpublicdecoopérationintercommunaleou dela commune.

Il fixedesobjectifschiffrésdemodérationdela consommationdel'espaceet delutte contrel'étalementurbain.

Il peut prendreen comptelesspécificitésdesanciennescommunes,notammentpaysagères,architecturales,patrimonialeset environnementales,lorsqu'il existeune ou plusieurs
communesnouvelles.
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Laloi ENEa affirmé la plus-valueenvironnementaledesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

LePLUsevoit ainsidoté decomplémentsŘΩŞǘǳŘŜǎetŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎportant notammentsur:

Å Le renforcementdes objectifs fixés en matière de développementdurablesdansles documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(Art. L.101-2 du Codede

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ)

Å Le renforcementdu principede gestionéconomedeƭΩŜǎǇŀŎŜΣavecla miseenǆǳǾǊŜŘΩǳƴŜpolitique activeà travers les « orientations

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de programmation » et ƭΩŀƴŀƭȅǎŜde la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels, agricoleset forestiers au regard des

dynamiqueséconomiqueset démographiques(LivreI, Titre II, ChapitreIII du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ

Å La constitution de la trame verte et de la trame bleue, en participant à la conservationdes milieux naturels,des connexionspouvant

ǎΩŞǘŀōƭƛǊentre eux tout en prenant en considérationles activités humaineset notamment agricoles(Art. L.371-1 à -6 du Code de

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ)

Å [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdesincidencesNatura2000(Art. L.414-1,-3 et -4 du CodedeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ)

Å [ΩƛƴƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞdes règlesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜrelatives à ƭΩŜǎǇŀŎŜextérieur des bâtiments pour ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴdes systèmesde production

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎrenouvelables(Art. L.111-6.2 du Codede la Constructionet deƭΩIŀōƛǘŀǘ)

Å Ledépassementdesrèglesde densitéde constructionspour lesbâtimentstrèsperformantsenmatièreénergétique(Art. L.151-28du Code

deƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ

Å Lafacultépour lescommunesde créeruneAirede Miseen ValeurdeƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜet du Patrimoinesurun ou dessitesŘΩƛƴǘŞǊşǘculturel,

architectural,urbain,paysager,historiqueou archéologique.[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴdu maireà intervenir,avecƭΩŀŎŎƻǊŘdu juge,pour mettre fin aux

constructionsirrégulièrementédifiéeset à touteslesconstructionset installationsirrégulières(Art. L.642-1 àς9 du Codedu Patrimoine)

Å [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴdu maire à intervenir, avecƭΩŀŎŎƻǊŘdu juge, pour mettre fin aux constructionsirrégulièrementédifiéeset à toutes les

constructionset installationsirrégulières(Art. L.480-14du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ

Laloi ALURa renforcela notion de« projet urbain» danslesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
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PARTIE 1

Scénario de développement retenu par 

la municipalité 

pour la période 2017/2030 



Le scénario de développement retenu par la municipalité pour la période 2017-2030
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Estimationdu nombreŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎet de résidencesprincipalesen 2016
En2012(T0 du SCOTpourƭΩŀŎŎǳŜƛƭde population),Caramancomptait2 366habitantsrépartisdans991résidencesprincipales. Lenombremoyende
personnesparménageà cette dateétait évaluéà 2,39. Cettetaille moyennedesménagesa diminuéentre le recensementde 1999et 2012, passant
ainside 2,52 à 2,39 personnespar ménage. Cettetendancesemblesepoursuivreau-delàde 2012ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘnotammentpar un phénomènede
desserrementdesménages(vieillissementde la population,décohabitationdesjeunes,augmentationdesfamillesmonoparentales,Χ). Surla base
ŘΩǳƴŜcroissanceau fil deƭΩŜŀǳ(analyseportée sur 1999-2012), Caramancomptabiliserait2 455 habitantset 1 041 résidencesprincipalesen 2016,
soit2,36personnesparménage.

Estimationdesbesoinsen logements(résidencesprincipale)sur la période2017-2030
AƭΩŞŎƘŜƭƭŜdesdeuxcommunesidentifiéescommepôlesde proximité au seindu bassinde vie de Lanta-Caraman, dont Caraman, il est attendu une
productionde 1 350logementsmaximumàƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030par le SCoTdu PaysLauragaisrépartisde la manièresuivante:

ωLanta: objectifmaximumdeproductionde720logements
ωCaraman: objectifmaximumde productionde630logements

LeSCoTdu PaysLauragaisprivilégieun renforcementde la croissance(démographique,résidentielleet économique)sur lesprincipalespolaritésdu
territoire (centralitésectorielle,pôlesŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΣpôlesde proximitéet pôlesdeproximitésecondaire).

Lacommunede Caramana opté pour un scénariode croissancedit « intermédiaire» entre la fourchette hautedonnéepar le SCOTet la croissance
dite au « fil deƭΩŜŀǳ» (poursuitede la croissanceobservéeentre 1999et 2012). Surcette même période, la communea accueillie30 nouveaux
résidentspar an et 16 résidencesprincipales. LeSCOTquant à lui indiqueune croissancede 1160habitantsentre 2012et 2030et une production
maximale(àne pasdépasser)de 630logementsentre 2011et 2030pour la communede Caraman,soit 32 nouvellesrésidencespar an. Enintégrant
une densitémoyennecompriseentre 15 et 20 logements/ha,le besoinfoncier serait comprisentre 31,5 ha et 42 ha maximum. Selonlesdonnées
INSEE,59 logementsont été livrésentre 2011et 2016inclus,soit 571 logementsrestantsà produireentre 2017et 2030(orientationmaximaleà ne
pasdépasser),soit la possibilitéde construire40 à 41 logements/anentre 2017et 2030 inclus. Cescénariode développementmaximalƴΩŜǎǘpas
souhaitépar la municipalitéqui souhaitemaitrisersondéveloppementdansle tempsetƭΩŜǎǇŀŎŜ.

Lacommunede Caramansouhaiteconforter sonrôle de « pôle de proximité » àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassinde vie, tout en maitrisantsondéveloppement.
Pour cela, elle acte un scénariomaitrisé en vueŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊenviron 59 nouveauxhabitants et 32 nouveauxlogementspar an. Le scénariode
développementpour la période2017-2030prenden compteunebaissedu nombrede personnespar ménages(tendanceobservéesur la commune
entre 1999et 2012de -0,01/an). Lacommunerecenseraitenviron3 2386habitantset 1 495résidencesprincipalesen2030 (annéerévolue).



SCENARIO 

INTERMEDIAIRE 
1999 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2024 2030 2031 Globale Annuelle

Population 1948 2352 2366 2347 2395 2425 2455 2510 2898 3231 3286 831 59

Résidences 

principales 
772 985 991 983 1008 1024 1041 1071 1283 1465 1495 455 32

Nombre moyen de 

personnes par 

ménage

2,52 2,39 2,39 2,39 2,38 2,37 2,36 2,34 2,26 2,21 2,20

Evolution sur 

2017-2030

Propositions de scénarios 

SCENARIO DIT «INTERMEDIAIRE» POUR UNE CROISSANCE MAITRISEE

Estimation des besoins en logements (en résidences principales)
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Estimation des besoins fonciers : 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des prescriptions du SCOT du Pays Lauragais, le besoin foncier est compris : 
- Entre 22,7 et 30,3 hectare en fonction de la densité retenue.

Au regard du besoin en logements pour la période 2017-2030, la commune de Caraman se 
ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мтΣр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎƻƛǘ 
un besoin foncier de 26 ha. Cette enveloppe foncière comprend les capacités de densification 
et de mutation en zones urbaines et les besoins en extensions urbaines. 

Le PLU  de Caraman définit un objectif de modération de la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers par rapport à la décennie passée afin de lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ

                          30,3                                26,0                             22,7   

Besoins fonciers par rapport à la densité envisagée

Besoins foncier (en 

ha) avec une densité 

de 20 logt/ha

Besoins foncier (en 

ha) avec une densité 

de 15  logt/ha

Besoins foncier (en 

ha) avec une densité 

de 17,5  logt/ha



PARTIE 2

Le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) 

de Caraman



AXE 1 : Organiser durablement le d®veloppement de Caraman ¨ lôhorizon 2030 

OBJECTIF1 : DÉVELOPPERUN PARCDE LOGEMENTSSUFFISANTPOURRÉPONDREÀ [Ωh.W9/¢LCDE CROISSANCE
DÉMOGRAPHIQUEÀ[ΩIhwL½hb2030ETADAPTÉAUXSPÉCIFICITÉSLOCALES

Ç Créerlesconditionspour accueillirenviron830habitantssupplémentaires,soit prèsde 60nouveauxrésidentsparan. CesobjectifsŘΩŀŎŎǳŜƛƭ
de populationprennentencompteunebaissede -0,01pers/ménageet paran,soit 2,20pers/ménageen2030.

Ç Encouragerune diversificationdes types de logementsproduits (individuel,individuelgroupé,habitat intermédiaireet collectif) dansles
nouvellesopérationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

Ç Agirsurleslogementsancienset vacantsnotammentdansle centre-bourgdeCaraman.

OBJECTIF2 : PROMOUVOIRUNPROJETURBAINDURABLEETÉCONOMEENESPACERESSERRÉAUTOURDUCENTRE-VILLE
ETDESPRINCIPAUXQUARTIERSDECARAMAN

Ç Définirdeslimitesclaireset durablesentre lesespacesagricoles,naturels, forestierset urbains.
Ç RéduireŘΩŀǳmoins 30 % la consommationdes espacesagricoles,naturelset forestiersliée au développementurbain par logementpar

rapport à la consommationconstatéecesdix dernièresannées(Surla période2006-2018: 17,8 ha consommédont 13,2 ha pourƭΩƘŀōƛǘŀǘ
avec178logementscommencés,soitunedensitéde13,5 logements/ha).

Ç Prioriserle développementdu centre-bourget encontinuitédirectedessecteursŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎurbainesrécentes.
Ç Réinvestirlesdentscreuseset lessecteursencorenonbâtisàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdesespacesurbanisés,voire lesfrichesurbainessituéesàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ

desespacesurbanisés.
Ç PhaserƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣnotamment en fonction de la dessertepar les réseauxet les capacitésdes équipementsà accueillirde nouvelles

populations (mettre en lien avec les schémasŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣeau potable et pluvial) sur la base de tranches opérationnelleset
financièrementréalistes.

[Ŝ t[¦ ŘŜ /ŀǊŀƳŀƴ Ŝǎǘ ŎŀƭƛōǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ прр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 
ü ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мтΣр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нс Ƙŀ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлол ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
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AXE 1 : Organiser durablement le d®veloppement de Caraman ¨ lôhorizon 2030 

OBJECTIF3 : VALORISERLE TERRITOIREPAR UNE MAITRISE,UNE QUALITEET UNE DURABILITEDE LA
CONSTRUCTION

Ç Intégrer certaines dispositions de la Charte Architecturale et Paysagèredu Pays Lauragais,notamment dans la réglementation
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜde manièreà favoriserun développementurbainharmonieuxet qualitatif.

Ç Préserverle centre-bourget lesfonctionsde cette entité urbaine(centralité,mixité desfonctionset mixité sociale,pôleŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣde
serviceset decommerces,...).

Ç Imposerun travail de compositionurbaine et d'intégration paysagèredes nouvellesconstructionsdans les opérationsd'aménagement
(créationde voiesau profil adaptéaux lieux,végétalisationdesespacespublicset desparcelles,...) pour préserverla qualité despaysages
urbains.

Ç Favoriserun habitatplusdenseet un bâti rappelantlesmaisonsdevilleet de faubourgsurlessecteursprochesdu centre-bourg.
Ç FavoriserƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdanslessecteursraccordésàƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectifou raccordablesdansun avenirproche.
Ç InterdireƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴsur lespointshautsdu territoire, afin de préserverlesnombreuxpanoramassurtoute la chaînedesPyrénées.
Ç Gérerle bâti existantsanspour autant autoriserde nouvellesconstructionssur lessecteursŘΩƘŀōƛǘŀǘisolédanslesgrandsespacesagricoles

et naturels.
Ç AssureruneimplantationqualitativedesbâtimentsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞet desbâtimentsagricolesdansle paysage.
Ç Favoriserle développementde formesurbainesplusrespectueusesdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.
Ç Utiliserdansla mesuredu possibledesmatériauxde constructionlocauxou produitslocalement.

12



13



AXE 2 : Conforter le rôle de « pôle de proximité » dans le bassin de vie « Lanta - Caraman » 

OBJECTIF1 : ANTICIPERDES BESOINSET LA CRÉATIONDE RÉSERVESFONCIÈRES,POUR FAVORISER
[Ω;a9wD9b/95Ω¦b9OFFREEN ÉQUIPEMENTSET SERVICESPUBLICSRÉPONDANTLE PLUSPOSSIBLEAUX
BESOINSDESHABITANTS

Ç Créeruneréellepolarité,unŎǆǳǊde viecommunal,autour deséquipements(scolaires,sportifs,culturels,Χ) et servicesexistantset futurs
en veillant à permettre le développementdes équipementsauŎǆǳǊdu centre-bourg ou à proximité immédiatedeséquipementsdéjà
constitués(réservesfoncières).

Ç Anticiper les besoinsŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdes équipementsscolairesexistants(maternelle,élémentaire,collège)au regarddes perspectivesde
croissancedémographiqueenvisagéessurCaraman.

Ç FavoriserƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎstructurantsàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassindeviedeLantaςCaraman(crècheintercommunale).
Ç Favoriserle développementet la mutualisationdeséquipementsàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la Communautéde CommunesTerresdu Lauragais.
Ç Mettre envaleurlesespacespublicsprésentsdansle centre-bourg.
Ç Conforteret permettre le développementdeƭΩƻŦŦǊŜdesantéprésentesur la commune.
Ç Conforteret permettrede le développementdesactivités de loisirset récréativesautourdu LacdeƭΩhǊƳŜBlanc.

OBJECTIF2 : ASSURERUNEDESSERTENUMÉRIQUEDEQUALITÉSUR[Ω9b{9a.[9DUTERRITOIRE

Ç PoursuivreƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘnumérique du territoire en le renforçant prioritairement dans les zonesrésidentielles,les équipementset
servicespublics,leszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎet lesprincipauxpôlesŘΩŜƳǇƭƻƛ(en lien avecla Communautéde Communes/ǆǳǊLauragaisqui en a
la compétence).
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AXE 3 : Conforter lôautonomie ®conomique et la compl®mentarit® des territoires ¨ lô®chelle 

du Pays Lauragais 

OBJECTIF1 : MAINTENIRETDÉVELOPPER[Ω;/hbhaL9PRÉSENTIELLE

Ç Faciliteret prioriserle développementdeƭΩƻŦŦǊŜcommercialedite de proximitéencentre-bourg.
Ç Assurerla pérennité du tissuŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎcommerciales,veiller à conserverou réutiliser les surfacescommerciales(droit de préemption et

interdictionde changementde destinationdeslocauxcommerciauxen logements).
Ç Permettre le développementdes activitéséconomiques(commerces,artisanat,services,Χ) répondantaux besoinslocauxdansleŎǆǳǊde

bourg.

OBJECTIF2 : CONFORTERLAZONE5Ω!/¢L±L¢;{ÉCONOMIQUESETCRÉERUNEZONEA VOCATIONCOMMERCIALE

Ç Créerles conditionsŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴpour les investisseurset entreprises(foncier disponible,dessertenumérique,aménagementsde qualité
par la végétationΧ) enoffrant desespacesŘΩŀŎŎǳŜƛƭattractifset qualitatifs.

Ç Encouragerla requalificationet optimiserle foncieréconomiqueexistantsur la ZAELeColombier.
Ç Permettrele développementdu futur pôle commercialsur le secteurdeƭΩIŜǊƳƛǘŜnotammentpourƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesGrandeset Moyennes

Surfaces(GMS).

OBJECTIF3 : CRÉERLESCONDITIONSDUMAINTIENDESACTIVITÉSAGRICOLESETPERMETTRELEURDIVERSIFICATION

Ç Protégerles espacesagricolesstratégiquesayant une valeur et un potentiel agronomique,biologiqueet économiqueprenant en compte
ƭΩǳǎŀƎŜdessolset leursévolutionsdansle temps.

Ç Renforcerlescapacitésde développementdesexploitations,faciliter la réalisationde projetsde développement,et favoriserƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde
jeunesagriculteurs.

Ç Aiderà la diversificationdeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricole(développementdescircuitscourtsen filières« bio » ou « productionlocale»,Χ).
Ç Permettrela réalisationŘΩǳƴprojetŘΩǳƴŜactivitéde piscicultureet la créationŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎpédagogiquesconnexes.
Ç Identifier lesbâtimentsagricolessusceptiblesde changerdedestinationenzoneagricoleet naturelle.
Ç Permettrele développementdesactivitésnotammentautour du tourisme-vert, enǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘsur lesrichessesdu secteuragricole(gîterural,

gîteà la ferme,gîteŘΩŞǘŀǇŜΣéco-gîtes,chambreset tablesŘΩƘƾǘŜǎΣΧ).
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AXE 3 : Conforter lôautonomie ®conomique et la compl®mentarit® des territoires ¨ lô®chelle du 

Pays Lauragais 

OBJECTIF4 : DÉVELOPPERLESACTIVITÉSTOURISTIQUESEN{Ω!tt¦¸!b¢SURLESAMÉNITÉSLOCALES

Ç Conforter et développerƭΩƻŦŦǊŜen hébergementstouristiques à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la commune (hôtellerie, gîtes, chambresŘΩƘƾǘŜǎΣ
hébergementde plein-air,Χ).

Ç Mettre envaleurla zonetouristiqueet récréativeautourdu LacdeƭΩhǊƳŜblanc.
Ç Valoriserle réseaude sentiersdedécouvertedu territoire (enlien avecla Communautéde CommunesTerresdu Lauragais).
Ç PermettreƭΩŀŎŎǳŜƛƭdu futur BureauŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴTouristique(réservefoncière).
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